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ARTICLE PREMIER BIS

À l’alinéa 2, supprimer les mots :

« de deux ans d’emprisonnement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  supprime  la  peine  de  deux  ans  d’emprisonnement  encourue  par  les
parlementaires effectuant une déclaration de patrimoine volontairement incomplète ou mensongère.
Il maintient les autres peines.


